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Que la ministre de la Sécurité publique soit autori-
sée à octroyer une subvention d’un montant maximal de  
2 578 900 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du comité Actions concertées contre les crimes 
économiques et financiers;

Que les conditions et les modalités de versement de 
cette subvention soient établies dans une convention d’aide 
financière à intervenir entre la ministre de la Sécurité 
publique et la Ville de Montréal, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71921

Gouvernement du Québec

Décret 57-2020, 29 janvier 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 4 480 700 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2019-2020, pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines — Tabac

Attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° 
de l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité 
publique (chapitre M-19.3), les fonctions de la ministre 
de la Sécurité publique consistent plus particulièrement 
à assurer ou à surveiller, suivant le cas, l’application des 
lois relatives à la police et à favoriser et promouvoir la 
coordination des activités policières;

Attendu que le comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines — Tabac, destiné à 
lutter contre le commerce illégal du tabac, contribue aux 
efforts gouvernementaux de lutte contre l’évasion fiscale;

Attendu que les activités de ce comité, mis en 
œuvre en 2001, sont reconduites pour l’exercice financier 
2019-2020;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi d’une sub-
vention d’un montant maximal de 4 480 700 $ à la Ville 
de Montréal, au cours de l’exercice financier 2018-2019, 
pour la participation du Service de police de la Ville 
de Montréal à la mise en œuvre des activités du comité 
Actions concertées pour contrer les économies souter-
raines — Tabac;

Attendu que les conditions et les modalités de verse-
ment de cette subvention seront établies dans une conven-
tion d’aide financière à intervenir entre la ministre de la 
Sécurité publique et la Ville de Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que la ministre de la Sécurité publique soit autorisée  
à octroyer une subvention d’un montant maximal de  
4 480 700 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du comité Actions concertées pour contrer les 
économies souterraines — Tabac;

Que les conditions et les modalités de versement de 
cette subvention soient établies dans une convention d’aide 
financière à intervenir entre la ministre de la Sécurité 
publique et la Ville de Montréal, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71922

Gouvernement du Québec

Décret 58-2020, 29 janvier 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 489 000 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2019-2020, pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines — Alcool

Attendu que, en vertu des paragraphes 2° et 10° 
de l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité 
publique (chapitre M-19.3), les fonctions de la ministre 
de la Sécurité publique consistent plus particulièrement  
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